
 

CCAS LES PONTS-DE-CÉ 

  
Délibération du Conseil d’administration 

Séance du 12 mai 2026 
  

Présents MM. Jean-Paul PAVILLON, Vincent GUIBERT, Olivier CAILLE et Mmes Chloë 

FAOUZI, Dominique DANILO, Stéphanie DEGAS, Florence RAYMOND AUGIER, 
représentants le conseil municipal. 
Mmes Maryse MESLET, Chantal SCHWARTZ, Martine SCOTTO DI VETTIMO, 
Maryse COUDRAIS, Karine VOLCLAIR, Marie-Chantal GUILLOT, Laurence 

HILLEREAU, représentants les associations. 

Absent excusé ayant donné pouvoir 

   

Absente excusée 

 Mme Shaïnon PLASSON  

Assistaient également 

 Mme Marion POISSONNEAU, directrice du CCAS, 
M. Laurent NOUHAUD, responsable de pôle, 

Mme Fanély MIARA PARNISARI, responsable de la Résidence Autonomie et 
des animations aînés, 
Mme Myriam PASQUETTE, directrice générale des services, Ville des Ponts-
de-Cé. 

 

Convocation adressée le 7 mai 2026, CASF, article R123-16 

__________________________________________________________________ 

 

 

POINT N°11 – REPRESENTATION DU CCAS DANS DES ORGANISMES EXTERIEURS 
 
 
Monsieur Jean-Paul PAVILLON, Président, expose :  

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriale et notamment ses article 2121.21 ; 
 
Vu le renouvellement du Conseil d’Administration du CCAS à la suite des élections municipales 
du 15 mars 2026 ; 
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Après en avoir délibéré à l’unanimité, le conseil d’administration décide :  
 
 
Article 1 : Procède, à la suite d’un vote à scrutin public à la demande unanime des membres, 

aux nominations suivantes :  
 
 

UDCCAS  

Titulaire : Suppléant : 

M. Vincent GUIBERT M. Olivier CAILLE 

  

Banque Alimentaire  

M. Olivier CAILLE  

  

CLIC « Loir à Loire »  

Titulaire : Suppléant : 

M. Vincent GUIBERT Mme Dominique DANILO 

  

UNA (Union Nationale de l’Aide)  

Titulaires : 
M. Vincent GUIBERT 
Mme Chloë FAOUZI 
Mme Marion POISSONNEAU 

Suppléant : 
M. Laurent NOUHAUD 

 
 
 

 
 

Le Président, 

 
Jean-Paul PAVILLON 

 


